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Regeste
CONTRAT D'HÔTELLERIE, FORFAIT, INTERPRÉTATION{PROCÉDURE} | 18 al. 1 CO, 97 CO, 229 CPC (CH), 308 al. 1 let. a CPC (CH)
Erwägungen
E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC), dans les affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, doit être introduit dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC).
E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.
E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en relation avec l’art. 310 let. c CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu’il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_902/2020 du 25 janvier 2021 consid. 3.3 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2 ; JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf. citées).
E. 3.1
L’appelante invoque dans un premier moyen une qualification erronée du contrat. Ce serait à tort que les premiers juges auraient retenu que les parties étaient liées par un « contrat à forfait ». Elle se réfère aux termes d’« estimation budgétaire » utilisés à l’art. 5 et fait valoir qu’elle pouvait légitimement interpréter ces termes comme lui laissant une marge de manœuvre raisonnable. Pour le surplus, elle se réfère aux courriels échangés postérieurement au contrat et considère qu’ils seraient la preuve qu’une déduction de 80 fr. par personne et par jour serait opérée lorsque les repas ne seraient pas consommés et, partant, que seules les prestations effectivement fournies seraient facturées aux clients. Tout au plus admet-elle la fixation d’un forfait journalier, chambre et pension complète, lequel serait distinct de l’« estimation budgétaire » globale. Elle considère dès lors qu’il n’aurait jamais été convenu qu’un forfait global serait dû même sans que les prestations convenues ne soient fournies.
E. 3.2
En présence d'un litige sur l'interprétation d'un contrat, le juge doit tout d'abord s'efforcer de rechercher la réelle et commune intention des parties, sans s'arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention (art. 18 al. 1 CO). Constituent des indices en ce sens non seulement la teneur des déclarations de volonté – écrites ou orales –, mais aussi le contexte général, soit toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté des parties, qu'il s'agisse des déclarations antérieures à la conclusion du contrat, des projets de contrat, de la correspondance échangée ou encore de l'attitude des parties après la conclusion du contrat (ATF 144 III 93 consid. 5.2.2 ; TF 4A_487/2020 du 14 octobre 2020 consid. 4 ; Winiger, Commentaire romand, Code des obligations I, 2 e éd., Bâle 2012, nn. 15 ss, spéc. nn. 25 et 32-34 ad art. 18 CO). Cette interprétation subjective des indices concrets ressortit à l'appréciation des preuves (ATF 142 Ill 239 consid. 5.2.1 ; TF 4A_307/2018 du 10 octobre 2018 consid. 4.2). Si le juge constate que les parties se sont comprises ou, au contraire, qu’elles ne se sont pas comprises, il fait là une constatation de fait au sens de l’art. 105 LTF (ATF 144 III 93 consid. 5.2.2 ; ATF 131 III 606 consid. 4.1). Si la volonté réelle des parties ne peut pas être établie ou si les volontés intimes divergent, le juge doit alors interpréter les déclarations et comportements selon le principe de la confiance, en recherchant comment ceux-ci pouvaient être compris de bonne foi en fonction de l'ensemble des circonstances (interprétation objective ; ATF 144 III 93 consid. 5.2.3). L'interprétation objective, qui relève du droit, s'effectue non seulement d'après le texte et le contexte des déclarations, mais également sur le vu des circonstances qui les ont précédées et accompagnées, à l'exclusion des événements postérieurs (ATF 133 III 61 consid. 2.2.1 ; ATF 132 III 626 consid. 3.1 in fine ; également pour le tout : TF 4A_307/2018 du 10 octobre 2018 consid. 4.2). La volonté interne de s'engager du déclarant n'est pas seule déterminante ; une obligation à sa charge peut découler de son comportement, dont l'autre partie pouvait, de bonne foi, déduire une volonté de s'engager. Le principe de la confiance permet ainsi d'imputer à une partie le sens objectif de sa déclaration ou de son comportement, même si celui-ci ne correspond pas à sa volonté intime (ATF 144 III 93 consid. 5.2.3 ; ATF 130 III 417 consid. 3.2 et les réf. citées).
E. 3.3
En l’espèce, comme l’ont constaté à juste titre les premiers juges, le texte du contrat est clair et sans ambiguïté. L’intimée s’est engagée à fournir 56 chambres, étant précisé que la taxe de séjour n’était pas incluse dans « le prix forfaitaire contractue l ». « Le tarif contractuel » s’entend en pension complète et « le prix contractuel » comprend d’autres prestations encore (mise à disposition de salles, lavages d’affaires, etc.). S’agissant des tarifs, il y a un « forfait jour en occupation single » et un « forfait jour en occupation double ». Le contrat fait une « estimation budgétaire » « sous réserve de la confirmation de l’occupation des chambres en single/double ». Enfin, le contrat précise encore que « compte tenu de la réouverture de l’hôtel à cet effet, le contrat s’entend pour la réservation de la totalité des chambres soit 56 », étant précisé qu’il y a gratuité pour deux chambres. Il résulte donc de la teneur du contrat que l’hôtel a été réouvert pour l’appelante et que l’accord portait sur la fourniture de 56 chambres avec pension complète. La seule variable était l’occupation des chambres (par une ou deux personnes) et c’est la raison pour laquelle c’est une « estimation budgétaire » qui a été faite et non la fixation d’un prix déterminé. On ne saurait y voir, comme le soutient l’appelante, une marge de manœuvre. Le texte est parfaitement univoque sur ce point : l’estimation est faite sous une seule réserve, l’occupation des chambres en simple ou double. Il n’est pas fait référence au nombre de personnes qui occuperaient l’hôtel, aux repas qui seraient pris ou pas, aux bouteilles d’eau qui seraient bues ou pas, aux lavages qui seraient effectués ou pas. Il n’y a même pas de réserve prévue sur le nombre de chambres qui seraient occupées puisque le contrat mentionne expressément qu’il s’entend pour la réservation de la totalité des 56 chambres. L’appelante considère que les mails échangés ultérieurement démontreraient qu’une déduction de 80 fr. par personne et par jour serait opérée lorsque les repas ne seraient pas consommés et, partant, que seules les prestations effectivement fournies seraient facturées aux clients. L’appelante est toutefois de mauvaise foi : l’échange de courriels entre les parties, qu’il soit antérieur ou postérieur au contrat, démontre au contraire qu’il n’en est rien. S’agissant des courriels du 16 janvier 2018, antérieurs à la signature du contrat, il en ressort que l’intimée a été interpellée pour savoir ce qui se passerait si l’équipe quittait l’hôtel « 1-2 jour pour les matchs ». Elle a alors fixé la base tarifaire pour les repas (soit 80 fr. au total par jour), étant relevé que sa réponse concernait les jours de match. C’est sur cette base que les déductions pour les jours de match ont été calculées par l’intimée dans sa facture finale. Par la suite, les courriels échangés le 15 mai 2018 ne viennent que confirmer qu’une déduction n’était envisagée et admise que pour les jours de match. En effet, interpellée le 15 mai 2018 sur les déductions pour les repas de midi et soir des 31 mai et 4 juin 2018, l’intimée a répondu que la réduction « pour ces deux jours » serait de 80 fr. par personne et par jour. Le lendemain, l’appelante a encore écrit à l’intimée pour lui dire que l’équipe souhaitait partir du 31 mai au soir jusqu’au 1 er juin après le match et du 3 juin au soir jusqu’au repas du soir du 5 juin. Elle a demandé quel prix serait déduit pour ces nuits. L’intimée a répondu clairement qu’elle était étonnée de cette demande dès lors qu’elle s’était engagée à déduire les repas non pris sur la base des jours de match et qu’elle ne déduirait aucun montant pour l’hébergement, conformément à leurs accords. L’appelante est encore revenue à la charge le 23 mai 2018 en demandant quel montant serait déduit pour les repas et les nuits du 3 au 7 juin si l’équipe partait le 3 juin 2018. La réponse fournie par l’intimée a été conforme aux pourparlers, au contrat et aux courriels précédents : l’intimée a répété que la somme de 80 fr. par personne serait déduite pour les jours de match les 31 mai et 4 juin. Elle a en outre rappelé que l’hôtel réouvrait spécialement pour l’intimée et aux conditions fixées dans le contrat et que, partant, il n’y aurait aucune autre déduction que celle pour les repas pour les deux jours de match. Là encore les choses ont été exprimées clairement et on ne saurait d’aucune manière en déduire qu’une déduction serait opérée par l’intimée pour toutes les prestations qui ne seraient pas effectivement fournies. A aucun moment l’intimée ne l’a laissé entendre. On notera par surabondance qu’entendu en audience, J.________ a déclaré que lors des négociations, il ne savait pas que l’équipe partirait plus tôt. A l’évidence, l’appelante n’avait donc pas non plus pris en compte un départ anticipé et n’avait rien négocié sur ce point. La seule déduction qu’elle avait négociée concernait les repas non pris pour les deux jours de match. L’appelante soutient que les premiers juges ont confondu le prix journalier « forfaitaire » des chambres et de la pension complète avec l’estimation budgétaire globale. Il n’en est rien et l’appelante tente de faire dire au contrat ce qu’il ne dit pas : les parties ont bel et bien prévu un forfait global par jour et par chambre, qui inclut la pension complète et d’autres prestations, sous réserve d’une adaptation du montant dû en fonction de l’occupation des chambres en simple ou double et avec la précision que le contrat porte sur la réservation des 56 chambres de l’hôtel, dont deux sont fournies gratuitement. Le contrat prévoyait donc la facturation de 54 chambres à un tarif forfaitaire pour la durée d’occupation « du 27 mai 2018 au 7 juin 2018, soit 11 nuits ». Par ailleurs, il résulte des négociations attestées par courriel que l’intimée a admis une réduction de 80 fr. par personne et par jour pour les deux jours de match où l’équipe ne prendrait pas ses repas à l’hôtel. L’analyse des premiers juges est donc correcte et ne prête pas le flanc à la critique. On relèvera encore que l’argument des premiers juges, selon lequel la pratique d’un tarif forfaitaire n’apparaissait pas surprenante s’agissant de la privatisation d’un hôtel pour accueillir une équipe de football, est pertinent. En effet, l’hôtel était fermé et ne réouvrait qu’en vue de se mettre à disposition de l’appelante pour une durée assez brève de onze jours. Partant, il apparaît conforme à ces circonstances que le prix pour une telle réouverture et ce qu’elle impliquait, notamment en termes de personnel, ait été fixé de manière forfaitaire et qu’il ne soit pas sujet à variation. Enfin, la question des prestations non consommées et des économies qui en auraient résulté n’est d’aucune pertinence pour la qualification du contrat, contrairement à ce que soutient l’appelante. De manière générale, dans un contrat d’hôtellerie, lorsque le client réserve une pension complète ou un forfait « all inclusive », il ne pourra requérir aucune déduction s’il manque un repas ou une collation. Le fait de profiter ou pas de l’entier du forfait ne change rien à la définition de forfait. C’est donc à raison que les premiers juges ont admis que les parties avaient conclu un contrat à forfait.
E. 4.1
L’appelante soutient que l’art. 6 du contrat excluait une annulation partielle mais pas un départ anticipé et que les échanges de courriels entre les parties démontraient que l’intention des parties avaient toujours été de permettre des modifications selon les besoins.
E. 4.2
La distinction que l’appelante tente de faire entre les termes d’« annulation partielle » et de « départ anticipé » est non seulement injustifiée mais à la limite de la bonne foi. En effet, dans le cadre d’un contrat d’hébergement, un départ anticipé constitue à l’évidence une annulation partielle puisqu’elle vise à réduire le nombre de nuitées initialement prévues, soit à annuler la réservation de certaines nuits. Or, la teneur de l’art. 6 est, là encore, sans ambigüité puisqu’elle précise que, « compte tenu de la privatisation totale de l'Hôtel, il n'est pas prévu d'annulation partielle de la réservation initiale ». Les parties ont ainsi clairement exclu une annulation partielle, en précisant expressément que la raison résidait dans la privatisation de l’hôtel. A l’évidence, l’intimée n’entendait pas accepter la possibilité de réduire en partie les prestations offertes et, en conséquence, le prix convenu. L’art. 3 du contrat stipule d’ailleurs également expressément que compte tenu de la réouverture de l’hôtel, « le contrat s’entend pour la réservation de la totalité des chambres, soit 56, pour la période du 27 mai 2018 au 7 juin 2018 ». On notera que dans le cadre de contrats d’hébergement, les hôteliers précisent en règle générale clairement les conditions d’annulation : si c’est possible sans frais et jusqu’à quand, et sinon à quel coût. Lorsqu’un client contracte en sachant qu’une annulation partielle est exclue, il ne pourra obtenir une réduction du prix convenu s’il séjourne moins longtemps que prévu. Il existe d’ailleurs des assurances de voyage dont le but est précisément de couvrir les empêchements indépendants de la volonté (maladie, accident, etc.) qui conduisent à des annulations totales ou partielles des réservations de tels contrats. Quant à l’argument de l’appelante selon lequel, si elle avait purement et simplement annulé le séjour la veille de l’arrivée prévue, elle n’aurait dû payer que 80% et aurait ainsi obtenu une réduction de 20%, il est fallacieux ; en effet, en cas d’annulation totale, l’intimée aurait payé 80% sans avoir obtenu aucune contreprestation. Dans le cas d’espèce du départ anticipé, l’intimée a obtenu des prestations pour la période du 27 mai au 3 juin 2018. Les deux cas de figure ne sont donc pas comparables. Au reste, comme exposé ci-dessus, les parties ont expressément exclu une annulation qui ne serait que partielle.
E. 5.1
L’appelante fait valoir que l’intimée n’aurait pas prouvé que le contrat comportait une clause pénale ou une clause d’indemnisation forfaitaire en cas de départ anticipé. Au reste, même si on devait retenir l’existence d’une telle clause, il faudrait constater qu’elle n’a pas prouvé son dommage. Il en résulterait une violation de l’art. 97 CO. Elle n’aurait pas non plus respecté son obligation de réduire le dommage. L’appelante l’aurait informée 11 jours avant l’arrivée de l’équipe de leur éventuel départ anticipé, de sorte qu’elle était alors tenue de prendre les mesures pour réduire son dommage. Enfin, l’équipe aurait séjourné dans un autre établissement du même groupe hôtelier, de sorte que son départ n’aurait en réalité causé aucun dommage à l’intimée.
E. 5.2
Le contrat d'hébergement en vertu duquel l'hôtelier fournit un logement au voyageur est un contrat innommé comprenant des éléments du bail, de la vente, du mandat et du dépôt (ATF 120 II 252 consid. 2a ; TF 4A_341/2016 du 10 février 2017). La jurisprudence admet que des parties cocontractantes puissent prévoir une clause d'indemnisation forfaitaire ou une clause pénale applicable à celle d'entre elles qui aurait provoqué par sa faute la fin du contrat (Couchepin, La forfaitisation du dommage, SJ 2009 Il 1). La distinction entre convention d'indemnisation forfaitaire et clause pénale n'est pas aisée. La convention d'indemnisation évalue forfaitairement l'éventuel dommage en cas d'inexécution, alors que la clause pénale garantit avant tout l'exécution de l'obligation principale. Si le montant convenu ne correspond pas à une estimation anticipée du dommage vraisemblable, cela signifie qu'il est avant tout destiné à faire pression sur le débiteur et il s'agit d'une peine. Plus la différence entre l'indemnité convenue et le dommage réel est grande, plus la qualification de celle-ci en peine conventionnelle sera vraisemblable, voire présumée (Couchepin, op. cit., pp. 18-19). Lorsque les parties se sont entendues sur une indemnisation forfaitaire, la faute du débiteur est présumée en cas d'inexécution du contrat et il appartient donc à celui-ci de prouver qu'aucune faute ne lui est imputable (art. 97 al.1 CO). Les parties fixent définitivement l'indemnité forfaitaire lors de la conclusion. Sous réserve de la conclusion d'une convention d'indemnisation relative (voir ci-dessous), ni le créancier, ni le débiteur ne peuvent la remettre en cause. En revanche, le créancier d'une clause pénale peut faire valoir un dommage supplémentaire en établissant une fauté à la charge du débiteur (Couchepin, op. cit., p. 15). La convention d'indemnisation est dite « absolue » lorsque les parties fixent de manière définitive (absolue) les dommages-intérêts dus par le débiteur. Le créancier ne peut pas prouver un dommage supplémentaire, ni le débiteur prouver un dommage inférieur, car l'indemnité convenue est réputée couvrir le dommage. L'indemnité forfaitaire absolue convenue correspond donc au montant maximal (clause de limitation de responsabilité) mais également au montant minimal auquel le créancier peut prétendre en cas de dommage. La convention d'indemnisation est dite « relative » lorsque les parties ne limitent pas les dommages-intérêts dus par le débiteur à l'indemnité forfaitaire convenue. Dans un tel cas, la convention a simplement valeur de contrat sur la preuve (Beweisvertrag) : les parties ayant apprécié le dommage de manière anticipée, le créancier n'a pas à prouver la quotité réelle de celui-ci. On présume que l'indemnité convenue correspond au dommage mais les parties demeurent libres d'apporter la preuve du contraire (présomption réfragable). Dès lors, le créancier peut obtenir une indemnité supplémentaire s'il fait valoir un dommage réel supérieur et le débiteur peut refuser de s'acquitter de la quotité de l'indemnité forfaitaire supérieure au dommage réel s'il fait valoir un dommage réel inférieur (Couchepin, op. cit., p. 12). L'exigibilité de l'indemnité forfaitaire convenue dépend de la survenance des conditions matérielles suivantes, qui se rapprochent de celles du droit ordinaire : - la survenance d'un dommage. Le créancier supporte le fardeau de la preuve de l'existence du principe d'un dommage reconnu par le droit commun (art. 41 CO ; à la différence d'une clause pénale, un intérêt immatériel n'est pas suffisant). En revanche, il n'a pas à en prouver la quotité ; - l'inexécution de l'obligation principale (art. 97 ou 102 et ss CO). Il doit s'agir de l'obligation visée spécifiquement par la convention d'indemnisation et non pas de n'importe quelle obligation contractuelle à la charge du débiteur ; - un lien de causalité naturelle et adéquate entre la violation du contrat et le dommage ; - la responsabilité du débiteur dans l'inexécution. Sauf convention contraire (responsabilité objective), le débiteur doit être subjectivement responsable de l'inexécution. Trois hypothèses d'imputabilité sont donc envisageables : la faute (art. 97 al. 1 CO), la responsabilité pour le fait de l'auxiliaire (art. 101 al. 1 CO) et le cas fortuit en cas de demeure (art. 103 al. 1 CO) (sur le tout : CACI 9 août 2017/342).
E. 5.3
En l’espèce, le grief de l’appelante est infondé. Les parties ont prévu un tarif forfaitaire pour 54 chambres pour une certaine durée et ont exclu une annulation partielle du contrat, qui ne contient manifestement pas de clause pénale. Il est en outre douteux que l’on puisse qualifier d’indemnisation forfaitaire le montant forfaitaire dû pour la durée prévue dès lors qu’une annulation partielle était exclue. Il s’agit tout simplement du prix convenu. Quoi qu’il en soit, admettre une telle qualification ne changerait en réalité rien à l’issue du litige. Les parties ont conclu le contrat pour une durée déterminée et celui-ci mentionne à diverses reprises que l’hôtel était spécialement réouvert à ces dates pour les clients de l’intimée. L’intimée savait dès lors dès le départ que l’hôtel était fermé et qu’il réouvrait à sa demande pour la période convenue, étant entendu que ces circonstances ne correspondaient pas à l’« activité standard » lui permettant le cas échéant de relouer des chambres qui se seraient prématurément vidées. Or les parties ayant expressément convenu d’un montant dû à un moment donné, c’est à juste titre que l’intimée a agi selon le mécanisme de l’art. 102 CO par une mise en demeure fonction des dates contractuellement prévues pour le paiement du prix. Elle n’avait pas à démontrer d’autre dommage, puisqu’elle agissait en paiement du prix. Le fait d’avoir prévu un prix forfaitaire et d’avoir exclu toute annulation partielle implique également que l’intimée n’avait pas à réduire son dommage : retenir le contraire reviendrait à admettre en définitive une annulation partielle alors que celle-ci a été contractuellement exclue. On notera également que l’appelante ne fait pas valoir un vice du consentement à cet égard. Au demeurant, on relèvera que l’appelante déclare dans son appel que l’intimée avait été informée de « l’éventualité d’un départ anticipé de ses clients 11 jours avant leur arrivée ». Par courriel du 23 mai 2018, l’appelante demandait à l’intimée « combien serait déduit pour les repas et les nuits du 3 au 7 juin si l’équipe partait le 3 juin 2018 » ; l’appelante se renseignait ainsi sur les conséquences d’un départ anticipé mais ne déclarait pas que ce serait le cas. D’ailleurs, entendu à l’audience, J.________ a déclaré que le changement de programme était intervenu un jour après l’arrivée de l’équipe. On ne pouvait donc attendre de l’intimée qu’elle prenne une quelconque mesure sur la base de simples éventualités.
E. 6.1
L’appelante invoque enfin une violation de son droit d’être entendue dans la mesure où les premiers juges auraient refusé d’examiner ses arguments subsidiaires. En particulier, elle soutient que le tribunal aurait dû retenir une surfacturation et, dès lors, une absence de dommage résultant du fait que certains joueurs auraient occupé seuls une chambre double. Elle soutient également qu’auraient dû être déduits d’autres prestations et services dont l’équipe n’aurait pas bénéficié, ainsi que les économies réalisées. Enfin, elle estime qu’il aurait fallu tenir compte de l’appartenance commune de l’hôtel M.________ et de l’hôtel [...] – dans lequel l’équipe aurait résidé après son départ du M.________ – au même groupe, ce qui démontrerait qu’en fait, l’intimée n’aurait pas subi de dommage.
E. 6.2
La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu garanti par l’art. 29 al. 2 Cst. le devoir de l'autorité de motiver sa décision afin que le destinataire puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. Pour répondre à ces exigences, il suffit que le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé dans sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (TF 6B_802/2017 du 24 janvier 2018 consid. 1.1 ; ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; ATF 133 I 270 consid. 3.1, JdT 2011 IV 3). L'autorité n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui, sans arbitraire, lui paraissent pertinents (ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; ATF 138 I 232 consid. 5.1 ; TF 5A_344/2015 du 29 février 2016 consid. 5.3). Le droit d’être entendu confère également à toute partie, parmi d’autres prérogatives, le droit de faire administrer des preuves à l'appui de sa demande ou défense en justice (Schweizer, Commentaire romand, CPC, Bâle 2019, 2 e éd., n. 1 ad art. 152 CPC). Ce droit à la preuve, inscrit à l’art. 152 al. 1 CPC, n'existe que s'il s'agit d'établir un fait pertinent, qui n'est pas déjà prouvé, par une mesure probatoire adéquate, laquelle a été régulièrement offerte en temps utile selon les règles de la procédure (ATF 138 V 125 consid. 2.1 ; ATF 135 I 187 consid. 2.2 ; TF 2C_20/2019 du 13 mai 2019 consid. 3.2 ; TF 8C_558/2016 du 4 mai 2017 consid. 5.2). Par moyens de preuve « adéquats », il faut comprendre ceux qui sont aptes à forger la conviction du tribunal sur la réalité d'un fait pertinent, autrement dit dont la démonstration peut avoir une incidence sur l'issue du litige (Schweizer, op. cit. n. 8 ad art. 152 CPC). Chaque partie ne peut alléguer librement des faits et offrir de moyens de preuve qu’à deux reprises : une première fois dans le cadre de l’échange d’écritures, une deuxième fois soit dans le cadre d’un second échange d’écritures soit s’il n’a pas lieu à une audience d’instruction ou, à défaut d’une telle audience, à l’ouverture des débats principaux, avant les premières plaidoiries (art. 229 al. 2 CPC). A l’issue du deuxième échange d’écritures ou après une audience constituant à la fois une audience d’instruction et une audience de première plaidoiries, des faits et moyens de preuve nouveaux ne peuvent être introduits qu’aux conditions de l’art. 229 CPC (Colombini, Code de procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise, Lausanne 2018, n. 1.1.1 à 1.1.3 ad art. 229 CPC).
E. 6.3
En l’espèce, l’appelante se réfère à l’appréciation des premiers juges selon laquelle « de prime à bord [sic], il ne semble pas ressortir de la jurisprudence du Tribunal fédéral que les réponses fournies en interrogatoire soient limitées au strict cadre des allégués », pour soutenir que les questions posées à Z.________ en lien avec le type de chambres étaient admissibles. Il s’agissait toutefois d’apprécier le sort des déclarations des parties, soit une question relevant de l’appréciation des preuves plutôt que de la violation du droit d’être entendu. Il convient d’abord de constater que l’appelante n’a invoqué ni dans les échanges d’écriture ni à l’audience de première plaidoiries l’existence des « rooming lists » ; elle l’a invoquée pour la première fois à l’audience de plaidoiries finales. Elle n’a pas non plus produit ces documents. Pour le surplus, elle ne fait pas valoir que cet élément n’aurait pas pu être invoqué antérieurement avec la diligence requise. Invoqué tardivement, cet élément n’avait donc pas à être pris en compte et on ne saurait y voir une violation ni du droit à la preuve ni du droit à la motivation. L’appelante n’ayant pas prouvé l’occupation des chambres en simple ou double, elle ne saurait en tirer une quelconque conséquence sur la facturation ni quant à l’obligation des premiers juges de se prononcer sur des faits non allégués et non prouvés. Au demeurant, l’appelante fait valoir que le prix était fixé par personne et non par chambre et qu’elle n’aurait pu imaginer que les joueurs logés en chambre double devraient payer plus cher que ceux logés individuellement. L’argument est erroné. D’une part, le contrat précise expressément que le forfait est de 405 fr. par personne et par jour (CHF 405.-/pers/Jour ) « en occupation single » et de 300 fr. par personne et par jour en « occupation double ». Cette manière de fixer les prix est conforme à ce qui se pratique notoirement dans l’hôtellerie, le prix par personne étant de manière générale plus élevé lorsque la chambre est occupée par une seule personne que lorsqu’elle est occupée par deux ou plusieurs personnes. D’autre part, cela est d’autant plus vrai lorsque le forfait comprend également la pension complète, ce qui est le cas en l’espèce. Ainsi, à la lecture du contrat, on comprend que l’occupation d’une chambre devait rapporter au minimum 405 fr. en occupation simple et 600 fr. si deux personnes l’occupaient. Le contrat ne mentionnait pas le nombre de personnes qui résideraient à l’hôtel mais uniquement que la réservation portait sur 56 chambres et que 54 seraient facturées. L’estimation budgétaire de l’art. 5 (54 chambres à 405 fr.) était donc un minimum facturable. Partant, le grief de l’appelante selon laquelle il y aurait eu surfacturation est dénué de pertinence. Quant à l’argument selon lequel les joueurs logés en chambre double devraient payer plus cher que ceux logés individuellement, il est fallacieux : c’est l’« occupation » simple ou double qui modifiait le prix. S’agissant de la question de l’affiliation de l’hôtel, dans lequel l’équipe a résidé à Genève après son départ anticipé, au même groupe que l’hôtel M.________, elle n’est pas pertinente. La présente cause concerne un contrat portant sur la réouverture et la mise à disposition de l’hôtel M.________ en faveur des clients de l’intimée pour une période déterminée du 27 mai au 8 juin 2018. A aucun moment les parties n’ont parlé de mettre à disposition de l’intimée un autre hôtel du groupe. Dès lors qu’il a été admis que le prix fixé dans le contrat était dû et que l’intimée n’avait pas à prouver un dommage (consid. 5 supra ), le montant payé à l’intimée pour un autre contrat n’est pas déterminant. Il n’y a donc aucune violation du droit d’être entendu de l’appelante du fait que les premiers juges n’ont pas traité ce grief, au demeurant ni allégué ni établi en temps utile.
E. 7
TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]) .
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